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 n° 123 161 du 28 avril 2014 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 13 décembre 2013, par X, qui déclare être de nationalité italienne, tendant à 

l’annulation de la décision mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le 

territoire, prise le 29 octobre 2013 et notifiée le 14 novembre 2013. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 10 janvier 2014 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 18 mars 2014 convoquant les parties à l’audience du 8 avril 2014. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me I. SIMONE, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et, Me 

C. COUSSEMENT loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant, de nationalité italienne, est arrivé en Belgique le 10 juillet 2011. 

 

1.2. Le 11 août 2011, il a introduit une demande d’attestation d’enregistrement en qualité de travailleur 

salarié ou demandeur d’emploi et a été invité à produire dans les trois mois divers documents.  

 

1.3. Le 10 octobre 2011, il a été mis en possession d’une attestation d’enregistrement.  

 

1.4. Le 19 juillet 2013, la partie défenderesse lui a écrit un courrier afin de lui signaler qu’il ne semble 

plus répondre aux conditions mises à son séjour et qu’elle envisage de mettre fin à son séjour. Elle l’a 

invité à produire divers documents dans le mois.  
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1.5. En date du 29 octobre 2013, la partie défenderesse a pris à son égard une décision mettant fin au 

droit de séjour avec ordre de quitter le territoire. Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée 

comme suit : 

 

«  MOTIF DE LA DECISION : 

 

En date du 11/08/2011, l'intéressé a introduit une demande d'attestation d'enregistrement en tant que 

travailleur salarié ou demandeur d'emploi. A l'appui de sa demande, il a produit une promesse 

d'embauche de la société KONDILI, une fiche de paie pour le mois de septembre 2011 et un contrat de 

travail à durée indéterminée de la SPRL »EURO FUTURE » attestant d'une mise au travail à partir du 

20/09/2011. Il a donc été mis en possession d'une attestation d'enregistrement le 10/10/2011. Or, il 

appert que l'intéressé ne remplit plus les conditions mises à son séjour. 

 

En effet, il apparaît que l'intéressé a travaillé moins d'un mois depuis son arrivée en Belgique, à savoir 

du 20/09/2011 au 07/10/2011. Il n'a plus exercé d'activité professionnelle depuis cette date. 

 

Interrogé par courrier du 19/07/2013 à propos de sa situation professionnelle ou ses autres ressources, 

l'intéressé a produit des attestations de rémunération du chômage et l'attestation comme demandeur 

d'emploi auprès d'Actiris de son épouse. Ces documents n'apportent pas la preuve qu'il a une chance 

réelle d'être engagé compte tenu de sa situation personnelle. Par ailleurs, il ne fournit aucun document 

permettant de lui maintenir son droit de séjour à un autre titre. 

 

L'intéressé n'ayant pas travaillé au moins un an en Belgique et ne travaillant plus depuis plus de six 

mois, il ne respecte plus les conditions mises au séjour d'un travailleur salarié et n'en conserve pas le 

statut. Il ne remplit pas non plus les conditions de séjour d'un demandeur d'emploi, sa longue période 

d'inactivité démontrant qu'il n'a aucune chance réelle d'être engagé. 

 

Dès lors, en application de l'article 42 bis § 1
er

 de la loi du 15.12.1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, il a été décidé de mettre fin au séjour de l'intéressé ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la « Violation des articles 2 et 3 de la loi du 

29/07/1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, du principe suivant lequel 

l’administration doit prendre en considération l’ensemble des éléments pour statuer, du principe de 

bonne administration ». 

 

2.2. Elle soutient que le requérant atteindra l’âge de la pension le 1
er

 décembre 2017 et qu’en attendant, 

il bénéfice d’allocations de chômage d’un montant moyen mensuel de 1200 euros et ne dépend dès lors 

pas des pouvoirs publics. Elle expose qu’il recherche activement du travail et qu’il est inscrit comme 

demandeur d’emploi auprès d’Actiris, lequel l’a dispensé de rechercher un emploi en raison de son âge. 

Elle annexe une décision de l’Onem suite à sa demande de dispense pour chômeur âgé d’au moins 

cinquante ans et elle souligne qu’il bénéficie de la maxi dispense depuis le 8 décembre 2011. Elle 

reproduit un extrait de la motivation de l’acte attaqué qu’elle estime inadéquat. Elle fait valoir que la 

jurisprudence de la Cour constitutionnelle va dans ce sens dès lors qu’il en ressort que « le requérant 

est dispensé d’apporter la preuve de recherche active de travail s’il est dispensé selon la réglementation 

du chômage ». Elle rappelle à nouveau qu’en l’occurrence le requérant a démontré qu’il est dispensé de 

l’obligation de rechercher du travail en raison de son âge et elle fait grief à la partie défenderesse d’avoir 

exigé une preuve impossible à fournir. Elle conclut que la partie défenderesse a commis une erreur 

manifeste d’appréciation, a violé les principes visés au moyen et n’a pas motivé adéquatement l’acte 

entrepris. 

  

 3. Discussion  

 

3.1. Sur le moyen unique pris, le Conseil rappelle que l’article 42 bis, § 1, de la Loi énonce : « Le 

ministre ou son délégué peut mettre fin au droit de séjour du citoyen de l'Union lorsqu'il ne satisfait plus 

aux conditions fixées à l'article 40, § 4, et à l'article 40bis, § 4, alinéa 2, ou, dans les cas visés à l'article 

40, § 4, alinéa 1er, 2° et 3°, lorsqu'il constitue une charge déraisonnable pour le système d'aide sociale 

du Royaume. Le ministre ou son délégué peut, si nécessaire, vérifier si les conditions pour l'exercice du 

droit de séjour sont respectées ». 
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L’article 40, § 4, 1° de la Loi, auquel il faut avoir égard en l’espèce, mentionne quant à lui : « Tout 

citoyen de l'Union a le droit de séjourner dans le Royaume pour une période de plus de trois mois s'il 

remplit la condition prévue à l'article 41, alinéa 1er et : 

1° s'il est un travailleur salarié ou non salarié dans le Royaume ou s'il entre dans le Royaume pour 

chercher un emploi, tant qu'il est en mesure de faire la preuve qu'il continue à chercher un emploi et qu'il 

a des chances réelles d'être engagé ». 

 

3.2.1. En l’occurrence, il ressort du dossier administratif et plus particulièrement d’un document émanant 

des services d’inspection dans la société du requérant que ce dernier n’y a travaillé que du 20 

septembre 2011 au 7 octobre 2011.  

 

En conséquence, le Conseil estime que la partie défenderesse a pu, à bon droit, mettre fin au séjour du 

requérant dès lors qu’il ne remplit plus les conditions mises au séjour d’un travailleur salarié et qu’il n’a 

pas travaillé au moins un an en Belgique et ne travaille plus depuis plus de six mois.  

 

3.2.2. En outre, il est également correct de soutenir que le requérant ne remplit pas les conditions mises 

au séjour d’un demandeur d’emploi. Le Conseil rappelle que l’article 40, § 4, alinéa 1er, 1°, de la Loi 

prévoit la possibilité pour tout citoyen de l’Union de séjourner dans le Royaume pour une période de 

plus de trois mois «  […] s’il entre dans le Royaume pour chercher un emploi, tant qu’il est en mesure de 

faire la preuve qu’il continue à chercher un emploi et qu’il a des chances réelles d’être engagé ». 

L’appréciation des chances réelles pour le requérant d’être engagé s’effectue au regard, notamment, de 

l’existence d’un lien réel du demandeur d’emploi avec le marché du travail du Royaume. L’existence 

d’un tel lien peut être vérifiée, notamment, par la constatation que la personne en cause, a pendant une 

période d’une durée raisonnable, effectivement et réellement cherché un emploi (Cfr : CJUE, Vatsouras 

et Koupatantze, C-22/8 et C-23/08 du 4 juin 2009). Le Conseil rappelle également que l’article 50, § 2, 

3°, b, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 précité énumère les éléments sur la base desquels la partie 

défenderesse apprécie les chances réelles d’un demandeur d’emploi d’être engagé, compte tenu de sa 

situation personnelle, à savoir « notamment les diplômes qu’il a obtenus, les éventuelles formations 

professionnelles qu’il a suivies ou prévues et la durée de la période de chômage ».  

 

En l’espèce, force est de constater qu’en ce qu’ elle dispose de l’attestation de rémunération du 

chômage du requérant et de l’attestation d’inscription comme demandeur d’emploi auprès d’Actiris de 

son épouse (fournies suite au courrier de la partie défenderesse visé au point 1.4. du présent arrêt) 

lesquels ne démontrent pas que le requérant a une chance réelle d’être engagé et la longue période 

d’inactivité du requérant démontrant qu’il n’a aucune chance réelle d’être engagé, la partie 

défenderesse a vérifié la condition liée à la chance réelle du requérant d’être engagé en prenant en 

considération sa situation personnelle, ainsi que l’y autorise la disposition précitée. 

 

3.2.3. Enfin, comme relevé par la partie défenderesse en termes de motivation, le requérant n’a fourni 

aucun autre document permettant de maintenir son droit de séjour sur la base d’un autre titre. 

 

3.3. Le Conseil observe qu’en termes de recours, la partie requérante n’apporte pas la moindre critique 

concrète à l’encontre des motifs de la décision entreprise.  

 

Elle allègue toutefois que le requérant atteindra l’âge de la pension le 1
er

 décembre 2017 et qu’il ne 

dépend pas des pouvoirs publics or, ces éléments sont en tout état de cause sans incidence sur la 

légalité de l’acte attaqué.  

 

Ensuite, après avoir exposé que le requérant recherche activement du travail, la partie requérante se 

fonde en substance sur le fait que ce dernier a démontré qu’il est dispensé de l’obligation de rechercher 

du travail en raison de son âge et elle fait grief à la partie défenderesse d’avoir exigé une preuve 

impossible à fournir. Elle se réfère également à la jurisprudence de la Cour constitutionnelle.   

 

Dans un premier temps, outre le constat de l’incohérence de la partie requérante puisqu’elle expose que 

le requérant recherche activement du travail tout en indiquant par la suite qu’il est dispensé de 

recherche d’emploi en raison de son âge, le Conseil souligne que la référence au considérant B.17.6.4. 

de l’arrêt n°121/2013 rendu par la Cour Constitutionnelle le 26 septembre 2013 n’est pas pertinente dès 

lors que ce considérant fait état du fait que l’article 10, § 5, alinéa 2, 3° de la Loi doit être interprété en 

ce sens qu’il n’impose pas à l’étranger regroupant, bénéficiant d’allocations de chômage et dispensé de 

l’obligation de disponibilité sur le marché de l’emploi et de recherche d’emploi, de prouver qu’il cherche 

activement un emploi. Or, la présente affaire ne concerne nullement cette disposition de la Loi.  
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Dans un second temps, force est en tout état de cause de constater que cette argumentation et les 

preuves attestant tant de cette dispense que de cette recherche active d’emploi ont été fournies pour la 

première fois à l’appui du recours. Dès lors, il ne peut être reproché à la partie défenderesse de ne pas 

en avoir tenu compte au moment où elle a pris l’acte attaqué. Le Conseil rappelle à cet égard que la 

légalité d’une décision s’apprécie en fonction des éléments dont disposait l’autorité au moment où elle a 

statué, et non en fonction d’éléments qui sont postérieurs à sa décision et qu’elle ne pouvait forcément 

qu’ignorer. A titre de précision, le Conseil rappelle qu’il appartenait au requérant d’informer en temps 

utile la partie défenderesse de toute information qu’il estime utile afin d’éviter qu’il soit mis fin à son 

séjour, et ce d’autant plus qu’il avait connaissance du risque de retrait de son titre de séjour, au vu du 

courrier du 19 juillet 2013 envoyé par la partie défenderesse.  

 

3.4. Il y a lieu de souligner que l’obligation de motivation à laquelle est tenue l’autorité administrative doit 

permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans 

que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet.  

 

Quant à ce contrôle, le Conseil rappelle en outre que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas 

compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision 

attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne 

ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle 

que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation 

(cf. dans le même sens: C.E., 6 juil. 2005, n°147.344; C.E., 7 déc. 2001, n°101.624). 

 

En l’occurrence, le Conseil estime que la partie défenderesse a fourni au requérant une information 

claire, adéquate et suffisante qui lui permet de comprendre les raisons pour lesquelles il a été mis fin à 

son séjour et lui permet d’apprécier l’opportunité de les contester utilement. La décision querellée 

satisfait dès lors, en l’état, aux exigences de motivation formelle.  

 

3.5. Dans cette perspective, force est de conclure que la partie défenderesse a pu valablement décider, 

sans violer les dispositions et principes visés au moyen, que « Dès lors, en application de l'article 42 bis 

§ 1
er

 de la loi du 15.12.1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des 

étrangers, il a été décidé de mettre fin au séjour de l'intéressé ».  

 

3.6. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique pris n’est pas fondé.  

 

4. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 175 euros, sont mis à la charge de la partie requérante . 

 

 

 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit avril deux mille quatorze par : 
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Mme C. DE WREEDE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme S. DANDOY,  greffier assumé. 

 

  

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

S. DANDOY C. DE WREEDE 

 


